
VENDREDI 3f DECEMBRE 1937        «- 
A«t. Raoul AulMud. M. Moutat, Uonner- 
vtlls. 

L« fooramsaimt demanda la dUcuê- 
Mon ImmMUkM du pro)«t aa loi retour du 
Moat portant fixation du bt>d|»t d« i9!t8. 

M. immmj Bcbaldt. rapportaur panerai. 
fait eonnaltr* Ica propoaltloaa d« la Cocn 
niaalon dea Floancea. La balance s'èta' 
bllt alnal: rvcattea. M milllarda 5«3 !J73.T07 
franca: dépanaes. &4 milllarda wa.169.374 
franca. Soit un rxcMent d« déprna«« da 
438 mtUlona 105..^T7 franca. 

M. dt> (hapfiMlrlalnr. au nom du ^oupa 
de rauroniobi>, déclara qu'un* nmiTClta 
taxa aur ) rM«nce, au Heu de' produire l*a 
400 million aeacomptéa. cauaera un dénclt 
plua rrave. 

On paaae aux articles de Ik loi de flnan- 
•ea 

Un amendement de M. Montlxnv à l'ar- 
ticle 2 arxiea A. tendant à c« que le f'-r- 
falt fiacal pour le« impôt* dtracta dea a^rt- 
cultflura nott éUvt. comme l'a demandé 1* 
■énat. de 3.000 ft 6 000 Iranca. t-at votv * 
ttalna levées. 

Laa articlea déftient et. 4 0 h. 30. on en 
4 adopté, aana grandes mctlincationr. un 
eertajn nombre. 

On discute aur l'art. 34 bla dlajotnr par 
le Sénnt Ireley^ment t!-* la taxe «ur Ion 
lampea de réception de la radio, en faveur 
dea thf Atrps l5Tlquea et populaires ). 

La. Ch.imbrc. qui a voti- en prcmK*r^ 
tocture cet article, en vote la dlajonctlon 
•t mit ainsi le Menât par 407 voix ccxitre 
43. malgré MM. Bonnet et Zaj-, qui Ir.s^- 
tant pour que la Chambre repreane ^- • 
«nta. 

L'article 34 bla dans aon deuxtim* ali- 
néa, apéclfle que la rémunération alloi 
par une collectivité locale à l'un de aes 
49snta. ne pourra, en aucun caa. dépasser 
celte que l'Etat attribue à aes fonction 
nalrea rvmpHaaant une fonction équlva 
lante. 

M. Beneiifon (communlate) demande la 
diajonctton de cet article. 

M. Oeonrea B«innet demande à la Cbim 
bra de voter le texte du Sénat auquel la 
Commlaslon a donné aon adhéaioa et cela 
dana   l'Intérêt   dea   communes 

La   disjonction   eat   repa«jaaée   par   341 
voix contre 330   L'article -eat adapté. 

<LA aéanre roiiilnuc). 

La fin de la grève]   ^E ONRIT 

des services poblics, pr^i" iTta,ne 
à Paris 

(SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE) 

Le communiqué de TUnioa 
des syndicats ouvriers 
de la région parisienne 

et de rintersyndicalc 
des services publics 

Vclci le texte du conununlque putiHé 
à II h. 30. p4r ITJnlan de» eyn-ficals ou- 
vriers de la Péstlon parisienne et par lln- 
tcrsiTidicaiIe des fei^'iccj poblio : 

« Ce matin, à 4 h. 30. devant lea en- 
ï«cefr*nts précts  et  solennels  pria par 

Le projet de loi 
sur U procédure d'arbitrage 

Ca projet qui vient d'tftre dépoaé et 
qui doit en principe être vo«é av&nt te 
1" Janvier, prévolt nc7t«uninent une pni- 
eédure d'homologation dea aentencea aur- 
«i^ltralea. 

L'arrtcte qui vive cette boonolocallxi 
4K atnal corcu : 

Larticle fl de la loi du 31 décembre 1930 
•ur les procerlures de oooci^lstion et darUl- 
trage <Uaa 1rs connu «Ml'ctLfs riu tr^v^Ii 
•■t modifié sin*i  qui:  fuit ■ 

Laa sentences surarbltral^ sont mollvéea 
Xliioa  sont  notifiées  a.ix   parttas  Intéressé su 

Lea fentencM •ur&rbitrales, en CMI le 
récl&mation prénent^^ par lune dt^ partl.s 
dana Isa tn>'.a Jours de :a noUJloauan. annt 
eoumlMs à rhom«>IOffat.on d une des «er- 
ttona   administratives   du    ConH-lI    d'Etat, 

ic souvemetnent en la personiie àe trois i saires. étant donné qu'Us n'avvient p-is 
oe 448 mituatres, parlant «n accord avec j pria toutes les précautions requises : 
le prtajdent du Conseil, le mouvement I <" ABSUTC que des insCnictloDs prtcl- 
de crève g^te.ule de^ services pubi.cs 1 ses ont été données à nouveau potir évU 
je la ré«toci parlsieiine a pria fin par I ter la répeiitl-dn d'trreurs semblables et 
une grande victoire. i d'attaques  contre   dos  sujets  brltannl- 

» Atix tcnnes de ces engagements, qui   QU** wu étrangers. 

La terrible collision d*autos 
près de Montargis 

M. Pierre Michelin, 
le fils de Findustrie! 
de Clermont-Ferrand, 
a succombé à son tour 

On n'a pu MtthUr 

Usê cmuteM exocteg de raceidrnt 

MonurBis. 30 décembre. — Nous avoas 
annanoé hier la terrible cokllaïun qui 
s'éiait produite mercredi prés de Mon- 
larBls entre deux automob.les. 1 une pi- 
lotée par M. Louis Lagorgette. chef du 
se^retar.at parllc'jl:er de M. Paul Paure. 

d'erreurs   <tenrkt^able&.   le   gouvernement   mvniatre   d'Ktat.   qui   étut   acco-ttpagne 
jnponaiB s appliqué aux officiers inte     '         .... 
reasés  les  mesures dHclpllnaires néce^' 

du <Lady-Bird> 
est réglé 

Londres. 30 décembre. — LA note Ja- 
ponaise en répons à la protestation 
anglaise contre llncWent du < Lady 
Bird • : 

lo Ajsure que l'attaque n'éUlC pes h-.- 
Bentionnelle : 

î" Rstlcne qu'M n'y a rien à ojout-r 
aux excuses déjà laites par le gouver- 
nemmt de Toklo dans sa preoedent-* 
Dote : 

3" Affirme que. pour prévenir le reto-jr 

furent   formulés  de   la   façon   la   ph^ 
(cnne   devant   une   délégation   de   la 
C.O.T. et de l'Union des syndicats. 11 e&t 
•ntendu que le gouvernement s'engage 
a  fa:re  appliquer  au   personnel  de   la 
nUe  de   Parla,   du   departemer.t  de   la 
Seine, des aervlcec: assimilés et concédé.^. 
l'indecnniié que l'Etat vient d'acocnif>r I favorable au Japon, e$t aêHuùné 
à SCS fonctionnaires, oe qui veut dire : ' 
une indemnité annueUe de 1.300 fr., plus 

Dans IM milieux tUpdomatiquei, 0:1 
oonsldérc que la r^x>nee Japooalae té- 
moigne d'une certaine bonne volonté 
et que. dans ce5 conditions, il e>>'. dou- 
teux que l'aflaire G3ive avoir ùes suiter. 

L n industriei chinoi» 

danë la conceamion françtUêe 

aauf   renvc! a . l'B 

100   sur   llndemmte   de   résidence 
raallté 120 tT. par mois, avec effet ré- 
croaoUif   bU   1*'   octobre   1937. 

» Aln&i ae termine par satlsfactU-n 
donnée aux intéresses lui mouvement de 
grève d'une unanimité et d'une ampleur 
exceptlonneUeii. qtu confirme encore une 
fois la force et la dLscipUne des ovgani- 
sattoru sjTulicales. un mouvement de 
grève qu'auraient pu éviter une meil- 
leure coniDrehens;on et surtout ure ot- 
CdtUion plus grande apportée aux ii?cr- 
UMoments qui furent Ia:t4 par les mi- 
litants ou\Tiers et a-jx Justes revendi- 
cations des travailleurs» 

«Je n'ai fait aucune promesse», 
déclare M. Chautemps 

Comme certains avaient .dit état de 
in'omesaes qui aura.eni été faites par le 
président du Conseil aux délégués de la 
C.G.T. pour obten.r la reprise du travail. 

les conditions ^T-èvuca par le r«(l«tnent 
fnWrIeiir du Conseil d'Etat I« décisl-i 1 
tnt#ni^^t dar.« 1M huit Jours d« la rec»p- 
tlon  du   dossier 

Lf«    tratences    surarbltralea    qui   n'ont 
rfslt l'objet d'une i4c:ajnation âa:ia 

délai Léfai ou. en cas ds rtolsmatton. 
Isa sentences honiolofruées sont esérutoN 
ras d» plein tirait Qtee ne sont auacepil- 
bles <i sucim   r^rouro. 
■n cas de r^fus d'homo location. Is Con- 

seil d'Ktat évoque le fond du lltlfe «t dMV' 
gtie un» de ses nMvnbres pour rendra sou» 
son eontrOls une nou\e;is seotaaca qui sat 
de p«in  droit  bomoiocute. 

Le gonvemement roumain 
étndie des mesores 

antisémitiqnes 
Buearnat. 30 décembre — Le fr»uvfriie- 

ncnt Gom s ordonné la suppreaaion de^ 
Journaux démocrates « IXmlnïataa i. «Ade- 
wrul > ^t • Lupt^* 

Le décret gouornemental précise qup 
cette i.ipsure s ét^ PT!«P parce que ciji 
journaux sont Pédlfrés surtour par dt-s 
étrangers et qu'Us ont eu de tout trnnprt 
un* attitude contnlre sui Intér/ta da 
pa™ 

Selon las ]uum«UK. le* m««urcs d* emrmr- 
Ur« réaolument antisémitique p'Iaes ou 
•BvUafées par le frouvernpnirnt prévotent 
aiawi l'interdiction pour les juifa de oulla- 
borer à dea Journaux de lanfnu roumaine: 
la suppreea:on des licences accordées fc de» 
Julte pour la vente t^a nrodults munopo- 
llséa par l'Etat (alcools, ubacs, allumettea, 
• te I. la révision des procédur«a de nsfj- 
rallsatlon poatérlaures à l'année tS23: \>x- 
proprlatton de« Juifs des entreprtaea BRrl- 
eoles et l'interdiction pour ceus-ci de s'oc- 
cuper d'un négoce quciconqu? dans let 
eommunes ruralrs 

Cea nouvelles ont profondément ému la 
population laraélite dont le chiffre «at re- 
lativement élevé en Roumanie (plus dMii 
million sur un total de dlx-huu mUlJona 
dliab'.tanU). I^.conaternatîon eat grande, 
«iniout dans lr« n\l!lpux Julfn de Bucarest 
en ceux-ci ont une place prépondérante 
dana le commerce, la nnancé et lea pro- 
fcaalqns libénh-s. 

WEIDMANN 
ET COMPAGNIE 

(StTTE DE LA PREMIÈRE PAGE) 

M"" W^eùàmann a reru êon fiU 

« QB a4-tB fait, BaUMartai 1 » 
M">* Weldmann. la mèie de VaasAaOzu 

•R arrivée un peu après 18 .heures au 
Palais de Justice de Versailleâ. 

IA malheureuse femme, de noir vMue, 
las c^veux blancs, fui auiégee par lea 
nombreux photographes, au point qu'il 
fallut renforcer le service d'ordre ailn 
qu'elle pût gravir, au bras de M* Kani 
Ljtence. avocat à Francfort, et de kf 
nonot. avocat 4 Pans, l'eacaùer con- 
diu-'rant   au   cabinet   jd inetrucUon. 

Vers 18 h- 30. M"> We^dmann, qui 
aval: attendu Justius U dans 1 aiii:- 
ctiambre du procureur de ia R^iublique. 
«ntra.t ^ims le cabine; de M. Berry. Ce 
fut un moment pauiétique. Elle ne trou- 
Ta <ac« à Isce avec 50n Ùia qui. en 
l'4p«rceva,it. «effondra et foiutit en 
lairmes. 

Signalons que l'asi^asAm avait d'abord 
ratusé de voir ea mere et que ce n'est 
que aur les instances de res arocats et 
oe M. Be.Ty qu'U y corsent.!. 

M** Weidmann. en aliemaud. parla 
«km à son fils : 

« Qu'as-tu fait, maUieureux I Ces: uu 
niaibeur cpouvan able. Tu as dû être 
entraîné. > 

We.amann. aux genoux de ^a mtn. ne 
ovuvait pas un mot. Pourtant, on l'ea- 
wnd:t b4:«niti«r : 

« Mam:in, je te demande pardon, par- 
don. » 

M. Berry laissa le Qls indigne embras- 
ser les miina de aa mère. 

Le moment de la séparation ét4nt ve- 
nu, l'aasx&sln demanda encore a aa mère 
d4 lui écr.re : 

« Bcrts-moi sov^ent, ma bonne ma- 
man, car je n'ai plus que toi au monde.v 

« Je te ^e Jure >. tut la réponce. 
Quelques inttanu apr4a, M— Weid- 

man. «ncore toute treoiblante d émo- 
tlocL, quitta W Palais de Justice faisant 
aarolr qu'elle repartait l4 soir néoie 
DAtr Francfort. 

ibiée   générais   d*us ! U. Chautnnps InierTOKé a déclaré : 
Je n'a: pu faire aucune promesse. 

puisque, ainsi que vouâ le savez. J'ai 
refusé toute entrevue avec les 'TTétistes 
avant la repnae du trava.1. 

Puis, afxrM une pause, M. Ohautemps 
a a^uté : 

— C'est ■une opération élémentaire de 
strat^ie que de sa.oir couvrir luw r*- 
traite. 

t'n communiqué 
de riinion des syndicats 

Paris. 30 décembre — A minuit qulnw, 
la Commission administrative dé l'L'nlon 
de& .syndicats a publié le communiqué 
disant notamment 

s LA C. E. proteste contre les com- 
muniqués de bataille que le gouverne- 
mei.t a, dans la Journée de mercredi, 
pa^ksés à la presse. Ces commuiuqués de 
guerre sont incompatibles avec l'attitude 
que doit avoir un nouvemement de 
Front populaire, dont la tâche est. au 
lieu de dirifier son énergie et ses coups 
contre 1rs ouvriers, d'agir contre les pa- 1 
tron:* 'l'iolant les lois, et les obliger ft I 
renoncer 4 leur attitude de provocation ' 
et û leur intransifieance coupable. I 

> La C£.. Inierpretant la volonté de 
lensefnble doa ontanisatiortf. nrotwne 
contre levacua-ion par la force des u::!- 
né^ et des entreprîtes occup<*es Cette 
évacuation qui soulève le mécont'^ntc- 
ment et la colère de tou.'; le. cuvriers 
aurait comme conséquence cnwi„aA:le, 
comme ce fut le cas pour les laines 
Ooodrich. de dresser l'enaemble fies en- 
treprises de toutes corporations dans 
des actes d« défense et de solidaiiué. 

> Apprenant l'utilisation de plus en 
plus massive des camions mUltaires, 
faite ;>ar leci patrosiA d&s transports 
dont l'attitude a été condamnée par le 
gouvernement et qui ne saurali être 
plus longtemps encouragés dans leur ré- 
siaiance. la CE. de l'Union des sj'n- 
dlcats. tout en appelant lea ouvrliza à 
ne ptLi rendre les soldats respo.-',44bles 
du rOle qu'on leur fait Jouer, estime ui- 
supportable le maintien de telles mesu- 
res. Décide de convoquer 4 bref délai, 
dans le cas où ces me«urei seraient 
maintenues, une assemblée des secré- 
taires des syndicats pour exami>ier la \ 
situation et prendre ses rei-ponaabi 1:1*8 > 

de  Changhaï 

Ohangliat. 30 décembre. — M. Lo Pa 
Hong, industriel ohinois, considéré com- 
me n£pp<^>hile. a été aasaaglne dans If 
eonce&sion française, au moment où i 
sortait de son domKile. 

Deux Chinois ont tiré sur lui pi\i- 
tietu3 coups de revol\-cT et ee sont en- 
lius. 

Il était très connu à Changnal. B 
avait acc^:é de présider l'« AsoiciaUon 
civique de Ctoangiia'i ». qui venait d'être 
con£ti>.uée, et qui était considérée comme 
un organisme de collaboration avec les 
Japonais. 

U. Lo Pa Hong était directeur de 
l'usine des Eaux et des Tramways de 
Nan Tao. 

Philanthrope connu, U présidait l'ac- 
tion catholique chinoise et était camé- 
r:er de cape 01 d'épée du Pape. 

La réaistance chimoUe 
Chat^hal, 30 décembre. — £n vue de 

déJendre Uankéou. le maréchal Tchang- 
Kal-Chek a proscrit la c<Kistrucuoa de 
huit cent« blocJcaus qui seront équipée 
oe tuux>nj anti-aériens. d« mitrailieuses 
et de mortiers de tranchées. Chacun 
Q'eux abritera quatre-vingts hocnmes. 
Des'caves contenant des vi\Tes et d«s 
munlticms seront installées. 

D4uir« pan, une armée de femmes 
bien entraînées et équipées. vcn4m du 
Kouang-Si, s'est ecrôlée dans la 8* ar- 
mée, ancien cocpe de troupes commu- 
nlatas, pour ccxnbattre les Japcoals dané 
ie Cbanai. 

Suivant les dernières Informations, en 
provenance de Tslng-Tao, les Japonais 
ne trouveront que des ruines lorsqu'ils 
occuperont la vihe. Outre la destrucuon 
de fllatures Japonaises, exécutée il y a 
dix Jours. ie% Chinois ont fait .'^auter les 
entrepots des usines et des brasseries 
japonaises ainsi que les bureaux des 
compegmas de câbles de TST. H des 
P.T.T. Le même sort serait réservé à la 
nouvelle usine d'électricité. 
 ♦  

Le bénéfice des allocations 
familiales va être étendu 

i aux petits exploitants agricoles 

de M"- Lagorgctte et de .eur flis 
l'autre par M. Pierre MicJie.in, lnd\:> 
tilel  À Clermont-Perrand 

M. Lou,s L«gorget:e, M"" Laçort^ette 
et leur fUs furent tués s-jr le coup. 
Pierre Mlciielin avait été gr.èvement 
blessé et transporte 4 la clinique (le 
Montangie. La cuisse et la Jambe dro' 
broyées, la hanche gauche et le crftne 
fracturés. M. Pierre Michelin devait 
être opéré, dés eon arrivée. 

L'amputation dun membre f'.^t faite. 
4ln«'. qu'une transfusion massive du 
iAnx et l'on conservait un petit espoir 
de Muter le Messe. Mats Jeudi matin. 
M. Pierre Michelin décédait ; > choc 
avfut été trop -violent. 

Le sous-préfet, le procureur de la R*- 
piAlique et le capitaine de gendarmerie 
f« sont rendus sur place pojr etablT 
dan.i quelles circonstances exactes la 
collision s'est produite ; mal^. faute do 
témoins, elles n'ont pajt encore pu être 
établies 

M. Pierre MtcJielln était O^é de 33 
4n.s. n secondait son père. M. Edoufj-d 
Michelin, dans la ditection des uflne.* 
que celui-ci avait fondées. 

Le Jeune industriel était co-gérant de 
la Société Michelin et adminl-^trateur 
délégué des établiasements Cltroén. et 
U con.iacrait toute son activité, qui était 
grande, à ces deux entreprises. 

Depuis la mort tragique de son frère 
Etienne Micheiin, survenue au cours 
d'un accident d'aviation, en 1932. M. 
Pierre Mtchelin ne pilotait pluf, mais 11 
continuait la tradition instaurée par son 
père et par son oncle défunt. André Mi- 
chelin, et s'occupait personnellement de 
faire décerner chaque année par l'Aéro- 
Club de Prance la célèbre Coupe Mictie- 
Un.  ^  

La commission sénatoriale 
des Finances 

est hostile à la réouverture 
de l'Exposition 

Paris. 30 décembre. — La commission 
sénator.fiJe des flnances réunie ^<0'is la 
présidence de M. Joseph Caillaux. a re- 
poussé, par 18 voix contre 3. le projet de 
loi tendant à la réouverture en 1B38 de 
l'expoaltion. 

Un tremblement de tene 
an Pérou 

Trente mort» 
L:nia. 30 décembre. — Un tremble- 

ment de terre a partiellement détruit 
la ville d'Oxapompa. 

On compte 30 morts et 80 blep*és. 

Boldrs a expueé les protestations qui 
sont élvveei contre les inStaliies qui 
sulteat de l'application de la loi sur Ir* 
allocations familiales dans l'acnculturs « 
U Monnet a exposé len rCsuItau des étu 
dftf î%\\*% psr 1«» servK^e* compétents en 
vu- de Is rtforme envisagée a ce sujet 

11 « annoncé le dèpAt ue^  .wor) sin d 
pmtPt  de   lui   réglant   la  f|u«P*1on des si 
catloDs  familiales dana  l'a«nculture  accor- 
dant   notamment   le   bénéfice   de   ces   allô- 
cf.tii:r.s »ux pftiti* exploitant et artisan*. 

— A l'accaslMi de la aeoeella année, sur 
proposition du ministre de la Défense na- 
tionale et de la Guerre, le président de la 
IMpjb'irjiie a accord* des réductions de 
peine en faveur de quatre-vinet-ouinss COD' 
damnés  militaires. 

Paris a retrouvé sa physionomie 
habituelle 

Cette déC£ion a été rapidement ap- 
pliquée. 

Jeudi matin, des l'aube. a\-ec seule- 
ment un peu de retaTxl sur l'horaire ha- 

' bilueî. les p^(«nJére-^ rame-s Je métro 
commencent 4 circuler et les autobr.s 
quittent leurs dépôu. 

Le service de la voirie Kt l'Ut aussi 
assuré. Les balayeuses automobiles sil- 
lonnent les rues et les ordures mécia- 
gérej sont enlevées. ^ 

Quand le Jour se lève et qui2 l'aç^vtiè 
devient plat grande, le trafic est par- 
tout normsl et les Parisiens, se rendant 
à leurs occupations tubltuelles retrou- 
vent le vrai visage de Parts. 

La f^rève de l'alimentation 
et des transports se poursuit 
Si la [;re\'e des services publics t:&t 

terminée, ctiles de l'alimentation et des 
transports se poursuit. Néanmoins. gr4ce 
aux caoutxis militaires de ravltalUement, 
les Halles centrales ont été approvislon 

espérait    qu'un    accord    Interviendrait 
vendredi 

Enfin. siRiiaionû que des d«égués de 
l'Uniœi des syrxilcats, aocompagnés de 
leprésenunu des sections «radicale» 
des «yndicati du livre, du papier car- 
ton, des em^^loTée, des transports et du 
'xunité mters^Tidlcal des meaaagerias 
Hachette, se sont rendus en tltiégatian 
ù la présidence du OonseU pour protes- 
ter contre l'emploi des camions militai- 
res   pour  le  transport  des  Journaux. 

Ce que dit la presse du soir 
L'Intranalceant   (Oallus): 
« La vraie raaon de la révolte était 

l'emploi des camions militaires dans la 
grève des transports. L'Etat pourtant ne 
faisait là que remplir son devoir le plus 
strict. Et ce n'était pas contre l"Etat 
patron mais contre l'Etat gouvernement 
qu'ils s'taisurgealent. Donc, on se trou- 
vait en face d'une révolution. Elle semble 
terminée, elle aurait pu l'être dès hier 
b\ à la soudaineté de l'attaque «vait 
correspondu U soudaineté de la riposte. 
Et c'efit à quoi 11 faut maintenant son- 
ger. ReAte 4 savoir si le gou/emement 
avant retrouvé une autorité à laquelle la 
population applaudit saura \\ m'.rder et 
ne pas raflaU>Ur dana les convervatlons 
d'aujourd'h-jl et de domain. > 

Le TaMps: 
« M. Camille Chautemps ne s'est pas 

borné à déclarer qu'il assurerait enter» 
**. ^ Ï*^"T f!î!****""*   "'"^   et contre tous la reprise des services et 

' ^^ maintien de l'ordre, il a refusé de re- 
cevoir les grévistes avant qu'Us aient 
i«pns le travaU. Nous étions, depuis 
longtemps déshabitués de voir, en ma- 
tière de conflits sociaux, les dépoBltatres 
suprêmes de l'autorité parler et agir en 
chefs pleinement conscients des respon- 
sabilités qui leur incombent. 

> C'est un tait que la légalité a été 
défendue et l'a été efficacement; c'est 
un fait que le principe de la continuité 
des Bcrvtcea publics vient de reoevoir 

I une cMiaécratton qu'impartialameni 
nous croyons devoir Inscrire & l'actU du 
gouvernement. » 

pas eu à aouflnr de la grève. 
D'autre pert, le ministre du TravaJ 

a reçu Jeoidi matin la détégation ou- 
vrière des transports ccmmeiclaux. 

n poursuivra les pourparlers e«i con- 
tact avec  La   présidence  du  ConeeLl. 

De son cOté. M. CamlUe Chautemps. 
ftrésident du ConseU. a reçu. 4 la fin 
de raprés-mUi. à l'Hâte: Matignon. MM 
lâaHtard. CtiatKhat et Oermain. pr \ 1- 
dent. Tlcs-préaktant et sécréta tre de 
la eonmisston technique du Syndicat 
de la prease parisienne, venu-, l'entrete- 
nir de ta sltU4tton créée aux Journaux 
par la grève des trane^Kirts. 

Ik ont Informé M. CamlUe Chautemps 
qu'Us avalent demandé aux patrons 
assurant le transport dea Journaux. 
d'Bofoter l'arbitrage du chef du irou- 
«'-t"r>e:it. aussi bien pour le problé- 

'icenciementf que pour celui des 

ii.tUat    l'HAM    Matignon.    U, 
i a déclaré que le problème du 

11 des Journaux p4raLss4lt évo- 
iaiia un  sens faTcrmtole et qu'U i Juer 

< Nous ferons mieux la prochaine fols, 
f« disent tes agitateurs >. C'est U le 
danger. 81 l'a^trtt public sa contente 
d'avoir gagné un répit, nous n'auroru 
reculé que pour mieux sauter: le préci- 
pice est toujotirs là- La culbute, pour 
être ajournée, ne sera pas matas fatale 
tX nous faisons cwnftano à un fanto-fou 
de carton. > 

On   retrouve   abandonnée 
l'automobile qui servît 

aux agresseurs des encaisseurs 
de Troyes 

Troye.3, 'M décembre. — On a retrou\t 
prés de Baint-Mards-en-Othe, 4 une 
trentaine de kilomètres au sud-ouest de 
Troyes. l'automobile qui .'er%;t au-^ 
agresseurs  des  encaisseurs  de  Troyes. 

C'est à la suite dun acclde.-it que la 
voiture a été abandonnée là par les 
malfaiteurs. Ceux-ci leur COU-î fait. 
avalent pris ia fuite en emprunUint de 
petites roules pour éviter le^ barra?es- 
Près de Salnt-Mards-en-Othe. ILs s'en- 
gagèrent dans un mauvais diemm et, 
en elTectuant une marche anlère. Ils 
beuTtèrent un mur. 

L'accident «'est produit mercredi vers 
18 heurea, c'est-ii-«lire environ ime îieure 
aprè» l'agression. L'automobile a été re- 
trouvée dans la matinée de Jeudi, mais 
la gendarmerie n'en a été avi5ée que 
vers mtdl. Le» malfaiteurs ont donc pit 
poursultTe leur route. 

LES CONFLITS SOCIAUX 

Le surarbitre 
M. 1 mtendant général Bernard 

rendrait aujourdliui 
sa sentence 

sur la question lies salaires 
dans rirdustrie textile 

régionale 

Il a entendu, jeudi, Tarbitre 
du  -groupement patronal 

interprofessionnel 
et ceu< des syndical ouvriers 

libre et cé^étiste 

Nous touchons 4 la Un de la proci^dare 
d'arbltr.iee sur la question d&i .«.-vlnres 
dan: l'induitrle textile ré«ionsl«' iRr-u- 
ba;x. Tourcoing vaîlée de la Lv.^. Lille, 
Arméntière«>. 

En efTet. le géivéral Bernard. dircct?ur 
de î*Tntend2n':-e pénérale. rurarhitre .'é- 
.*i2Tié par le «o'jvernemenc. a reçu, ri Pa- 
ris. !e.s arbitres désignés par les orga- 
nLsmec TMtronau?: et ou\Ti?r« : M LOUIJ^ 
Blaln. des .svndicat.s libr» et M. Dumou- 
lin, de la COT., dans la matinée et M 
Wlart, du groupement patronil Inter- 
profe^Lr^nel. darr l'après-midi. (On 
sait que le Con-^ntlum patrotml a en- 
tendu rester en dehors d^ cette procé- 
dure). 

les arbitres ont exposé leurs points de 
vue respectifs au générai Bernard. Et 
noujî croyons *avoir que le furarbltre. 
Bin.si que nous la^-lons laissé prévoir 
hier, rendrait SA Jentence sans tarder, 
probablement même aujourd'hui. 

Pniir tnpplictttinn du Mtatut lêftd 

ehes tet vnyaffrunt dp commerce 

Le Syndlc.Tt cétr^tlrte dea voyageura. 
reorf-wntanîs rt placiers de Roubalx- 
Tourcouig. nous com.munique ce qui suit: 

Sur la derrande de la PMératton tfea 
eii-ndtrots conf*rt*ré« ûf TOynjieurB. repré- 
wntant* Pt r:«cl<*rs. le mini.«trp de la J'is- 
ttf^ Mont d'Informer l"s Coniells de 
orurt'hcmnips qu'il» peuvent rendre « Jutt?- 
m»^t * «r»!on l'BDpllcation de la loi du 18 
Juillet 1B37. aan» attendre la publlr^'inn 
du re^lom^nt d'administrai ion publîou^ qui 
n' eonœmera aue Ifs rT>od»lit*ii dappl!-:»- 
tlf^n d< la loi Buavi-tee en rnatlér** d'iu::;l- 
d'nta de travail, d'allocatlnn.s famlllaiei et 
oorK»  pay^s 

En oon^effuence, les litiges qui pour- 
raient of-ncemer par exemple r lo durA* au 
preavM, l'indemnité df clientèle, etr . doi- 
vent être Jueéa dés maintenant, conrormé- 
ment au atatut profesalonnel par les cou- 
ie:>   de  pn.d'^î'^rr.m^» 

Aux   mincg   d*Anxin. 

I   les ourrior* de la foit%r Ledoux 

te mettent en prère 

Jeudi mat m, onze cents ouvriers de 
la f06,'t- Ledoux dea mlnoa d'Anz;n. & 
Vieux-Cond?. re sont mis rn gr^ve pour 
proteeter cor.tre _     . 
irola d'entre eux. 

U Gaubert. sous-préfet de Valenciennes, 
cherche & réso'adre ce con.nit. dont on 

. cramt qu'il iie s'étende aurt autres puita 
de la concession 

I ne  firi've  de  deux   heure» 

dan» le bâtiment, à Calai» 

Pour protester contre la non-appllcaiion 
d'une «"ntence arbitrale rendue le 34 no- 
vembre dernier, ten ouvriers du bâtiment 
ont fatl une (rr*ve de deux beurea au oou 
de la Journée de Jeudi. 

A o:x heuren. ils ont quitté lea chantiers 
nir l»*aquels Ils éulent occupés et ae sont 
rendus pour la plupart à une réunion 
tenue à la Bourse du travail. 

Au debut de l'apréa-mldl. le travail a 
été repris normalement 

Vn arrêt et une reprise du travml 

dan» une fosse, à l^ns 

A la foasf n" 3 des Mines de Lens, deux 
ouvriers ayant commis une Infraction 
prrave au règlement du travail, furent 
frappés d'une aanctlon. L'un d'eux un 
Polonala. ae refusa à accepter la pénalité 
qui lui éUIC Infligée. Il dénatura tes faits 
aupréa de ses camarades, qui se mirent en 
grève, 

Deux délégués du syndicat a'enqulreni 
des faits réels aupréa de la direction et 
reconnurent le bien-fondé de la décision 
de celle-ci. Lea ouvriers ae rangeant alors 
à l'avis des délégués, décidèrent dp re- 
prendre le travail 

L'AMÉNAGEMENT 
DE LA SEMAINE 

DE QUARANTE HEURES 
En application dea recommandations fal- 

tes par 1^ comité d'enquête aur la produc- 
tion, le Cooaell dea mlnUtrc* a prU plu- 
sieurs décrets concernant l'aménagement 
de ifl loi aur la aemalne de quarante h<-U' 
res. Trots de cea décrets ont paru * l'Of' 
flclr] du 28 décembre. ^ 

RécapéraHoB   dbs   kearc*   perdacs 
poor HiiHcs-aaisont 

Le premier concerne la récupération des 
hfure» perdutu pour mortea-saisons Le co- 
mité d enquête avait fait remarquer que la 
térupératlor. ne pouvait paa toujours Jouer 
lorsque lea périodes d'activité se plaçaient 
au fl^bui de l'année eu.le II avait de 
mandé que las arrétta ministérle'.s puaaen' 
déterminer, en m*me temp* que lea Indus 
t-les pour lef.r7\ienes le» tfrnpéraT1on« »"ni 
au'ori.«*r*. le -mint d? déiart de la période 
d un M> BU.' laquelle les lecupératlons soui 
ralculAf» 

L» d<rrct déride en conséquence que les 
arrêtés du ministre du T-av»il ou le* déci- 
sions des Inspecteurs du travail prévui^s 
par r«s arrftéi pourront fixer It point d» 
d*tsri  de  la période  inr.ueMo  de  référence. 

RécapcratioB en cas de baÙM d'acttrîti 
non périodique 

lA comité d'enquête avait demandé *#[%>• 
ment que la rèrupératlon fût étendue dana 
di' renames limites à rt.'* Industrie» qui, 
SSQS <ire à proprement parler aatsannléres 
cocnal^ent en eours d'année d'impo.-taoïes 
variations d'activité 

Un eutre décret stipule que les arritea 
du ministre du Travail détermineront la 
lis e de re» Indu-^trle*. r.ptir onnsultatlun 
d(a orKanIsstions pstronslM et ouvrières 
Intére^n^es Le nombre d^ heums perdue 
qu'il sera poesibie de récupérer aéra étale- 
ment fixé par cm arrêtés tt il ne devra pas 
dêpa«er cent hturea par an et une heure 
par ,'f,ur 

Les   chefe   d'établissement   m té reasés 
pouTont   user   de   la   facul'é   de   récupérer 
les   heures   perdues  qu'autant  qu'il   auront 
p-ê«lsb>ment  pris  l'enmmement : 

a) De ne pas débsiirher po' r manque de 
travKU d«iui le deisi «"un mo*s suecadant 
à une période de récupération les travail- 
leurs avani effectué les heures de lé^-upé- 
ratton: 

bl D" réembaueiier. par priorité, IM 
mêmes travailleurs qui aurjUm* été lieen- 
clêa pour manque de travail, tprés « 't.'-lsl 
d'un moLi si dans les SIK mois sultanU 
Il est p:ofédé daru iéubiias-ment 4 l'em- 

I baucl;»*.; de travalUeurs dos inêmea raté- 
Ko*les  proteastonnelles 

Cet eoRacenient sers prl*. sc!t i)ar onr- 
vent.cn collective de travail soit 4 d'.faut 
par léRUment Intérieur qui fixeront J^ale- 
ment les modalités das réeirbaucr-a«ep 
êven-.ueU prévus * l'allnsa n-dassus Las 
dlspositlcn* des résIemenLs Intérieurs sur 
ce pilnt devront «tre soumis** au visa 
préaisbl* de l'inspecteur du travail, aana 
prêjudic? de Vappllnitlon .1*! dlsposlt'ons 
de rsrtlclf 22 s) du livre premier du code 
du   travail 

Dmfation pov îtnffaince 
de main-d'flnrrc qaafificc 

Enfin, le comité avait -lemandé que lea 
IndustriM qui souffrent d'i'n» InaufOsanc^ 
ds maln-<i'ceuvre guallfiée oient un créd'T 
d'heures supplémentaires de 7> lieures par 
an  et  de  trois  îieuroa  par ser-.'ine  au  plus 

Un troisième décret accor-le ce crédit aux 
êtsbl'as-ment* qi:l Justlflernnt n'svoîr P'i 
recruter en quantité sufflstnle le persinnel 
devait être occupé dans les emplois eil- 
Iteanc une m al n-<:'oeuvra qnalinée. Des 
arrêtés du ministre du trsvsJ. pris après 
avia .les orttan'satlons patrona-es et ouvriè- 
res. Ii<teroot par Industrie la !Ute des pto- 
feasi.-ir^s auxqi:elles s'appliquera cett» dê- 
roKatlna f 

Poi;r I'sppiieation des dtrposlUona n- 
dessus. 1s demsnde d'aurorlAstlon qu'en 
vertu des diapoalton" relative* 4 l'ut lUa- 
tton des heures supplémenc.iires pour sur 
croit rttraordlnalre de travail, le chef d éts- 

Chez les transporteurs 
routiers 

Une délcfation est reçue 
à la préfcctare dn Nord 

Jeudi matin. M. Bornecque, chef ad- 
joint du cabinet, remplaçant U. Caries. 
PrMet du Nord, a reçu MM. Salembler, de 
la Bourse du Travail de Ulle ; Raymond 
Dumoulin, délégué fédéral de l'Union des 
Tranaporteura, et Phlllppo, du syndicat 
dea taxis 

Cette délégation venait attirer l'atten- 
tion de radminUtratlon préfectorale sur 
l'urgence de l'élaboratltm d'une conven- 
tion collective du travail entre lea pa- 
trons et les ouvriera. 

Ce retard n'est Imputable ni aux pa- 
trona ni aux ouvriera. En aeptembre der- 
nier, lea deux parties étalent d'accord 
pour la algnature d'une convention de 
travail, mais pour que lea pourparlers 
pulaaent aboutir utilement, un agent de 
l'administration tenant le rOle de médls- 
tetir est nécessaire. 

Jusqu'Ici, lea Inspecteurs du travail 
rempUsaalent cet office. Mais, le 17 octo- 
bre dernier, le mlntatère des travaux pu- 
bit» prenait un arrêté enlevant au minis- 
tère du travail le aoln de diacuter les con- 
ventions collectives de travail en matière 
de transports. 

Depuis lors, le ministère en question s 
omis de donner ses instructions 4 ata 
attenta, de aorte que patrona et ouvriers 

peuvent trouver l'agent médiateur 
pour diriger lea dlacuastons 

Ce retftrd a causé une certaine émotion 
dans le peraonnei ouvrier et c'est cette 
aituatlou que la délégation venait deman- 
der au préfet de faire cesser en provo- 
quant lea lr«tructlona neeeaaaires de la 
part du ministère dea Travaux publics 

La MédailU 
U la RMannaltsancf français! 

Lea cipdldats  4 la  médaille  de  la   Re- 
eoanalaaance française sont informés que 
\e dernier délai des demande»   expire     le 

1   décembre   1037 
Les candidaturea doivent parvenir au- 

jourd'hui, vendredi, dernier délai, a U*X 
les préfets ou sous-préteu 

eules peuvent prétendre 4 cette mé- 
daille las personnes qui. pendant l'occu- 
pation allemand». accomplUvnt des actes 
•aeeptlonnela d« oourace et de dévoue- 
ment ou qui rendirent dea aerrlcaa algna- 
l«i aux armée* allléaa aa pérU dt tour Tto. 

une  punltlOTi   InflUiéf.   & t bllaaem-nt est tenu d'adresser a l'inspecteur 
««-1-^1=^. «Ji   travail,   sera   notifiée   par   eelul-cl   aui 
pa.   is airection onrart^ations onvrlêrw   intéressé**   8t   elles 

eattment que les ouvriers qua'mts de lu 
spécialité fn cause sont en rhfimane dans 
la réeîon proche de l'êtaoll-sement. eli-s 
devront ssns délai en aviser l'inapeeteur du 
travsU et donner 4 celui-ci. dsns les huH 
Jours, dea précisions sur les eoma. prufc*- 
slomt e^ adrefses des ouvriers qralIBAa ^n 
chO^sce alTui alc&alés. L'insoecteur nu 
travail statue ensuite sur ta derrande d'au- 
torlsstton. compte tenu des r'ns^lcnements 
fournis. 

DérofatioBS pour les indastrîei 
qaî  condtHaBBcaf la priMlnctioa 

Un quatrième décriai, paru S 1" • orncl-l » 
du 1"» décembre concerns >CB nCustrlea as- 
m)étite.« ft la rema'ne de quarante hMirns 
dont ''activité conditionne celle d'un* par- 
tie   importante de  la production nationale 

En plus du crédit d'henni siipplémeo- 
Tilras pour surcroît extraordinaire dt tra- 
vail prévu dans Isa décrets d'application 
de <ï loi du 21 Juin 1930 Instituant la 
sema ne de quarante heures, de^ arrêtés du 
ministre du Travail et du m'nmre chs^|t^ 
de ré<*iriomle nationale pourront. poi,r 
Tanné" lB3fl, eccnrder un crédit exreptionn*! 
d'heures supplémentaires si^> tndustiiei 
dont rtctlvité condllionn? eell* d une par- 
tie Impcrtente de la productti>n nationale 
en parr'culler aux laduatr:?^ partlcpaoT 
4 la prcductlon d'outUia;;* :>iécanlq<.:.- et 
eie'-trlQii* 

Ces SLTrétès qui seront pr'.3 après eonsul- 
tatioi des orsanisatloQs piclesslonnrllea 
Intéressées, fixeront la liste cea IndustriM 
sppeiées 4 bénéfieler de celle dérofatlon 
exceptloniielie et. pour chacune d'elles, le 
nom*.TC meximum d'heures supp'émentaires 
QUI ne drvrs en aucun cas exeéder '♦nt 
alnal que les modalités d''it:itsat:on de .a 
dérog'tlon. 

On notera particulièrement les meaures 
spéciales concernant le débauchage et 
l'embauchaee qu'on s'étonne de voir prl- 

prtr décret alors que le gouvernement 
doit déposer un projet de loi sur cette im- 
portante question. 

La préparation du Cancres mariai 
national do Baaloena-sar-Mor 

On sait que l'année 1938. année du Ju- 
bilé mariai spécialement accordé 4 la 
Pranoe par S S. Pic XI. 4 l'occaalon du 
troisième centenaire de la consécration du 
royaume 4 la Salnie-Vierge par Louis XIII 
verra se dérouler. 4 Boulogne-sur-Mer, un 
congrès mariai national. 

S. Exe. Mgr Dutolt. évéque d'Arras. vient 
de constituer un comité diocésain d'hon- 
neur qui aéra chargé de préparer ce con- 
grès. 

Ce comité a tenu sn première reunion 
.^ la Maison des Œuvres. 4 Arras. le mardi 
28 décembre, aoiu la présidence de Mgr 
Dutolt 

Voici, d'autre part, lui rapide exposé du 
programme du congrès: 

Mercredi ï« Juillet. — Arrivée et récep- 
tion solennelle du cardinal légat du Pape 
Cérémonie 4 la baslliqu? Notre-Dame et 
Saint-Joseph 

Jeudi '^I Juillet. — Journée des enfants 
On compte sur la présence de plus de 
;r) ano i>eierlna 

Vendredi ïï Jutlirt. — Journ*^ d'étud^a 
Le matin, meas» pontificale en l'égLae pa- 
roissiale de Salnt-Ntcolas L'aprec-mtdi 
présentation des rapports, Conféreneit 

Hamedl '^£3 Juillet. — Le matin, messe 
pontificale 4 la baa'tlque NoUe-Dame et 
Sainc-Joseph. L'apréa-midl, fête de la m<>r 
pour commémorer l'arrivée 4 Boulogne de 
la statue miraculeuse de Notre-Dame. La 
flottille boulonnalse participera 4 cette 
fête 

Dimanche Z4 Juillet. — Le matin, messe 
pontificale. L'aprés-mldl, un ^andlose cor- 
tège religieux déroulera 4 travers les rues 
de la v^lle les principaux épisodes de l'bla- 
lo'-re de BoiUognc 

La première partie de ce cortège aéra 
consacrée 4 ce que l'on pourrait appeler le 
cycle de sainte Ide. comteaae de Boulogne 

La seconde illustrera l'hommage du 
comté de Boulogne 4 Notre-Dame par le 
roi Louis XI. 

DERNIÈRE 
HEURE 

Lo Conioil cénéral dt la Salao 
déoidt d*aeoordor uno indo«ailé 

4o 1*200 franes 
au porsonnol départowontal 

A ;* seance du Conseil général jeudi 
aprés-mtdl. M. Castellas a i»èsenté aon 
rapport sur U question du personnel. U a 
déposé un projet de délibéraiiona accor- 
dant une Indemnité de l.aoo fr. — chiffra 
auqual le comité du budget a doané son 
assentiment — au lieu d>s 000 proposés 
par l'administration, alnal que la majo- 
ration des pensions des anciens agenu et 
la suppression de la retenue dea 30 % sur 
les indemnités. 

Après plusieurs Interventions, te préfet 
d« la Seine a pria la paro'e. Il a exprime 
le regret de ne pas avoir été entièrement 
suivi dans aes propoaittons. 

Si 4 ^e moment, a-t-ll ait. laa aaaembMes 
avaient adopté ses vues qui msinunaiest 
l'équilibre entre leurs fonetlonnairas et 
ceux de l'Etat, les difficultés que l'on ren- 
contre aujourd'hui ne se seraient paa pro- 

Aprés «voir blftmè la grève de 1 
M. Vll'ey a déclaré qu'il maintenait lea 
termes de aon mémoire, qu'il aœcptalt la 
principe d'avancaa temporaires aux em- 
ployés et qu'il examinerait avec bienveil- 
lance la suppression de la retenue de 30 % 
sur lea indemnités demandées par le rap- 
porteur. Quant 4 la péréquation dea re- 
traitas. U a ajouté qu'U oe pouvait pren- 
dra aucun engacement rn ralaon dos ré- 
percusalonx financières de cette mesure. 

En concluant, le préfet de la Belne a 
demande le vote dea conclusloos ds son 
mémoire. 

fwit été repouaséea et cellea du rapport de 
M. CastelU* ont  été votées. 

Renseignements commercianx 
du   30   décembre 1931 

COI^>N> 

K«w-OrUans it«w-To.k 

RAs.      Jour 

1 
DIspoDible 
Déoambra .. 
Janvier   ... 

Mars    .. ! ! ! 
AvrU  
Mal    
Juin  
Ju'liet   .... 
Acût      
Septembre 
Octobre    
Novembre . 

Kecettes. 

«.44 
S.U 
S.23 

tJ4 

S'42 

S4e 

8 49 

g50 

8.31 

S40 

8.47 

8M 

8 3t 
8-43 
8.13 
8 1S 
•JO 
B.31 
%» 
t3» 
t.34 
SM 
• M 
8.3S 
8.36 

839 

SM 

%M 
8^9 
835 
8JT 
S.4t 
8.42 
844 
8-4« 
848 

Aux porta de l'Atlantique. 
1 000: aux porta du Oolfe. UODO: atu portj 
du  Psctaque.  nulles. 

Fxportatlons. — P->ur la Orande-Bretagne. 
4 000: rrance et Conîlneu*-. 13 000; Jspou 
et Cblne, 3-000. 

rHA\f:F.S  A  VÈTRAÎSGER 
l^ondres. — Sur Pana. 147 31: sur Bru- 

xelles. 29 4T3S: esc- hors banque. 0 S/8 a 
0   n/18:   prêt   4   court   terme.   0   1/2- 

Met*-Tork. — Sur Parts. 339 1/4: aur Lon- 
dres est) transf.. 499.75; sur Bruxelles,  1*985. 

■UCKES. — ruka promm* livrawao. SIO; 
Janvier. 3' .-74: mars. 327-33: mal. S2t-29: 
Juillet. 228-29; septembre. 230-31. — Ventaa: 
1000 tonne. 

Un fort arrivajre de-laines brutes 
à Dunkerque 

Lea vapeurs • Tang-T»è » et « Chala- 
bot ». entrée mercredi 4 Dunkerque, ont 
apporté, le premier. aflOOO ballea : le ae- 
cona- 9.200 balles de laine d'Australla. 
dont le déchargement aa poursuit avec ac- 
tivité. 

La campagne d«« laines est trét Impor- 
tante cette aalaon et fournit du 'xavall 4 
un pliu grand Dombr* ds docfcws qu« cas 
dcnUéras annéas. 

CARNET 
Naissances 

— M. ei M " Maark* Vandcn Berghe 
sont heureux d'annonc«r la nala^ance de 
leur fiUe. Martine. 

licrcredj  û - Jeudi 6. eo«2ftd 

— M. et M~' Kené Marchant-Wattel 
sont heureux de vous annoncer la nais- 
sance de letiT flis. Lac. 

Lille, le 26 décembre 1937. 
Oet a^i."; tient lieu de faire-part. 33ld 

Mariage 
— Le baaiedi tf janv:&r. aura lieu, a 

9 heures, en l'ésli^ de Terra^son iDor- 
àogne), le m;~.r;age de M'" Paille Vander- 
ramere  avec  M. Jean  Dctwt. 

De la part de M. et M" Vandarcamère- 
Vandcfcerkoe,   à   Neuvllle-en-Perrain o 

A propos de la suppression 
de Tusine d'incinération 

des ordures ménagères, à Lille 
Jeudi, ver* 16 h.. 4 la Préfecture, a eu 

lieu une entrevue entr« les repréaentanta 
de la municipalité de l'entreprise d'ét>oua. 
ge CoUln tt des ouvrier», pour liquider la 
situation dea quarante ouvriers de cet éta- 
bhssement récemment llcencléa. 

Apréa dlacusslon. Il a été entendu que 
l'entreprise Colin conserverait 4 son ser- 
vloe dix des ouvriers aur les quarante con- 
gédléa 

Lea propriétaires des champs d'épanda- 
ge aeront preas^ntla pour qu'lla acceptent 
d'eii^baucher le reste du personntl mem- 
plOjTè. 

A LA SOCIÉTÉ 
DE«i .AGRICULTEUR!^ DU NORD 

En rauoD 1IU Nouvel An rajaamblM 
flénéralc «at r«porté« au la JuiTl*r IMS. 
à U &. à 1 Hôtel lUrtchaL Ml, rua «ol- 
(«nno. k UUa. 

Rtv«* iv mareké d* Htw-Ttrk 
Nev-Torlc ÎO décembre - L'snïhou- 

slaame au marché de Wall Street a été 
quelque peu ailénuè aujourdbu) par l'an- 
nonce dune nouvelle attique contre ia 
baute   finance  amérlcatne. 

On s'atteLd toutefois 4 oe qu* le nesaaga 
du prteldrni Rorteevelt aolt plus eoncUlart 
que re l'ont été les altoeutlons talta* ré- 
cemment par les autres memtirea du Omi- 
vememrnt 

Les Tfute» ont porté su mtil «ur tléOOO 
paru aen'ement. 

tj« fprmpié notée mrrcrvd] <m elOtiir* 
était malr.tenue au]ourd'h"ii 4 l'ouvertiif*. 
Aussi grâce aux bonnes ti'T^-^ltlotia des 
émtsa'orf d'selèrie* et d'ivlat.on qui in- 
fluençaient favorsbletnent le resta de la 
cote, celle -cl s'est orienté» mpidenent 4 
la hai:asc les bènèflces atte'gna-eot Juiqu'i 
deui pcttts avant d'être enraye* vers mUl 
par des rfallsatlons sans 'mpnrt«nce d'ail- 
leurs 

Malgré les prises de o-aeflceB et icu 
ventejt sus fins d'éviter le pa'emen^ d"» 
l'imp.'.t. la majorjtè de* gairw é^alt ma'.n- 
tenue au c^tiut de l'aprés-mi-i notammer.:. 
dam ir% compartiments s.dtrurgiqae rz 
d'avls'ion Le volume des trsr^eictlons ételt 
nésninoln* extrêmement rP.lnit Lee auti- 
mobiles et les servicse pubi c* étalent né* 

éc« tsnd'.s que les ferroviclreé étalent 
moins ar.iitenus en ralaon du 'ait que la 
chiffre des cbargements hebdomadaires 
aeeunem. prèvolt-on, une tru^que dlni- 
nuUnD. 

Par la suite, les prU reculaient leataoïe&t 
stms la persistance dea prls>a de bénéflcs 
male l**» ofTres étalent •-.e're aaset b'.e:i 
absorbée* La clôture avsu le 1 sur un to-i 
ferme, le» plus-vaues allaTt ius.iu'4 de;. 
points 

Les fêtes chômées 
dans le négroce des laines 

de Roubaix-Tourcoing 
en 1938 

L*Unlon dea nègodanta en laines ce 
Roubala-Totircolng nous commutUqus le 
calendrier das fètea chômées dana la né- 
goce de laines, pour l'année IBM: 

BOl'BAIX 
Samedi l" jar .'ier-.   Nouvel  "n; 
Lundi 7 février     réte Salnt-Blataa; 
Lundi 18 avril     P4qties: 
Ltmdl 29 avril     Foire; 
Dimanche 1" mal,. 
Jeudi  M mal     Ascension; 
Lundi 6 Juin     PentAcOte; 
Jeudi 14 Juillet   ... 
i.jndi   I-    «     t     Pète des Pabrleants: 
L-.irdi is août    Aasomptlon; 
Lundi 5  septembre..    Ducaaae: 
Mardi 1" rover..-re    Touasalnt; 
Vendredi   11 no^   mb     Armistice; 
Olmancho  25   dèc . .    Noél. 

T0lKC01%a 
samedi 1" janvier.. Nouvel An; 
Lundi  7 février  Pète ftatnt-BUlaa: 
Lundi 18 avril  P4ques: 
T undi 25 avril  Poire de Roubals; 
Dimanche  1" mai.. 
Jeudi   26  mal  Aaccnaton; 
Lundi 6 Juin  Pcntcoôta; 
Jeudi 14 Juillet  
Lundi l".aoat._.... Poire; 

■rdi   15 août  Aasomptlon: 
Lundi   5 septembre.. Péte Saint-Loula: 
Uardl  I" novembre Tousaa:nt: 
Vr-ndredl il noverub Armistice; 
Dlmanebe        déc... Noèl. 

L^assassin de Berck 
a été interroj(é 

par le |ugc dMnstructIon 

Rané Creton. ce Jeune homma d* Bsrek 
qui. pour un motif futlla tua son p«r« 
d'un coup de revolver, s été Intarro^ par 
U. Latilanc Ju;re d'inatrucuor. da Man- 
treuil 

Craton a gard* devant e* MMCMlMt U 
B«nM attitude erniqus qua aaUa ^11 
avait en répondant Is soir du cttBa à nn- 
tarratatoir* dldentlté. 

n «amble ne pas 1 

t 


